La mutualisation des fonctions techniques et logistiques hospitalières

Les fonctions techniques et logistiques  hospitalières font partie des compétences et des activités qui pourront s’exercer dans le cadre des coopérations développées entre établissements de santé en application des dispositions prévues à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.

Le projet de loi voté par l’Assemblée nationale dans le cadre d’une procédure d’urgence a été remanié par le Sénat après discussion de nombreux amendements , les modifications retenues lors du vote final ayant fait l’objet d’un compromis avec le Gouvernement.

La mutualisation des fonctions techniques et logistiques hospitalières peut  être envisagée à l’initiative des établissements par la constitution de communautés hospitalières de territoire ou de groupements de coopération sanitaire.

1° Les communautés hospitalières de territoire

1-A La constitution de CHT par volontariat

Les établissements publics de santé peuvent à leur propre initiative conclure une convention de CHT afin de mettre en œuvre une stratégie commune et de gérer en commun certaines fonctions et activités par des délégations ou transferts de compétences.Un établissement public de santé ne peut être partie qu’à une seule convention de CHT.

La convention est soumise à l’approbation du Directeur général de l’agence régionale de santé, après qu’elle ait été préparée par les Directeurs et Présidents de C.M.E et approuvée par les conseils de surveillance après information des comités techniques d’établissement

La convention doit définir le projet médical commun de la CHT et les compétences et activités qui seront déléguées ou transférées entre les établissements partenaires. La convention prévoie si nécessaire des cessions ou des échanges , les modalités de mise en œuvre des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens, des projets d’établissement , des plans globaux de financement pluriannuels et des programmes d’investissement.

La convention détaille les coopérations en matière de gestion commune des ressources humaines et des systèmes d’information hospitaliers ainsi que les frais pour services rendus entre établissements ainsi que les modalités d’articulation entre hôpitaux et établissements medico-sociaux appelés à participer aux actions de la CHT.

La désignation de l’établissement-siège est effectuée par une délibération des deux tiers des conseils de surveillance des établissements représentant au moins les trois quarts des produits de l’activité de médecine , de chirurgie et d’obstétrique des établissements membres. En l’absence d’accord entre partenaires, le Directeur général de l’ARS désigne l’établissement-siège. La convention définit la composition du conseil de surveillance , du directoire et des organes représentatifs du personnel de l’établissement-siègeChaque organe comprend des représentants des établissements membres.Des instances communes de représentation et de consultation du personnel pourront être créées au besoin.

La convention de la CHT peut être résiliée en cas de décision concordante des conseils de surveillance des établissements membres , en cas de demande motivée des conseils de surveillance de la majorité des établissements adhérents à la convention , sur décision du Directeur génénral de l’ARS après avis du Préfet en cas de non-application de la convention

Les établissements adhérents à une convention de CHT pourront bénéficier jusqu’au 31 décembre 2012 d’un soutien financier s’ils s’engagent dans des projets de coopération, soutien financier assuré au moyen des dotations des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ou du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics ou privés.

Il apparaît que la constitution d’une CHT vise essentiellement à renforcer la complémentarité entre établissements pour des activités en médecine , chirurgie , obstétrique. La mutualisation des activités des services techniques et logistiques hospitaliers au sein d’une CHT ne peut qu’être complémentaire aux coopérations mises en œuvre au titre des activités médicales et de soins

1-Bl La constitution imposée de CHT

Le Directeur général de l’ARS peut demander aux établissements publics de santé, au titre de sa mission de coordination de l’évolution du système hospitalier, de conclure une convention de coopération, une convention de CHT , de créer un groupement de coopération sanitaire ou un groupement d’intérêt public , de prendre une délibération tendant à la création d’un nouvel établissement public de santé par fusion des établissements concernés..Si la demande du Directeur général de l’ARS n’est pas suivie d’effet après concertation avec les conseils de surveillance des établissements concernés , le Directeur général de l’ARS peut prendre les mesures appropriées, notamment une diminution des dotations de financement..

Lorsque la qualité et la sécurité des soins le justifient ou qu’un déséquilibre financier important est constaté , le Directeur général de l’ARS peut demander à un ou plusieurs établissements de santé  de conclure une convention de CHT.

2° Les groupements de coopération sanitaire

Le projet de loi amendé par le Sénat refonde les dispositions applicables aux groupements de coopération sanitaire

2-1 les groupements de coopération sanitaire de moyens

Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué pour organiser ou gérer des activités administratives, logistiques , techniques….réaliser ou gérer des équipements d’intérêt commun. Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué par des établissements de santé publics ou privés , des établissements médico-sociaux …Il doit comprendre au moins un établissement de santé..Il peut être constitué avec ou sans capital….sa convention constitutive est soumise à l’approbation du Directeur général de l’ARS.

Le groupement de coopération sanitaire de moyens peut être une personne morale de droit public ou de droit privé La convention constitutive du GCS de moyens doit définir son objet , préciser la répartition des droits statutaires de ses membres ainsi que les règles selon lesquelles les membres du groupement sont tenus de régler ses dettes. Doivent être détaillées les règles financières auxquel est soumis le GCS , personne morale de droit public ou privé

La constitution d’un groupement de coopération sanitaire de moyens peut servir de cadre à une mutualisation des services techniques et logistiques des établissements adhérents ,à la création et à la gestion de  chaufferies ,blanchisseries , unités de restauration hospitalières  en gestion directe ou en partenariat. Peuvent être aussi concernés les systèmes d’information , les unités centrales de stérilisation……

​2°-2 les groupements de coopération sanitaire «  Etablissements de santé »

Les groupements de coopération sanitaire «  Etablissements de santé » constituent une nouvelle catégorie de GCS

Lorsqu’il est titulaired’une ou plusieurs autorisations d activités de soins , le GCS est un établissement de santé avec les droits et obligations y afférents. Le GCS de droit privé est érigé en établissement de santé privé.Le GCS de droit public est érigé en établissement public de santé par décision du Directeur général de l’ARS ; Cette nouvelle forme de GCS constitue selon la Ministre de la Santé un outil très attendu des Professionnels , un pendant de la CHT.

Dans un délai de 3 ans , les syndicats interhospitaliers seront transformés par décret , soit en CHT , soit en GCS.

